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La s~ance est ouverte à 15 heures 30 sous la pr~sidence de 

M. V.AN DER RESrr 

REUNIOn JODrTE DES CJM~/riSSlONS I·'Ll.RCH:::~ ET PRIX ET I'RO"RJ,E::iES DU TR.t~VAIL . . t. (> ' .tJ"' ~ ... 

M. LE PR2SI:DENT informe la commission que Li. JJaum, au nom 

de la Haute .Autori t~, 0 demandé au Pré<Jident du Comité Consul ta tif, 

à H. Delamarre, président de la c01:mJi3s~on Problèmeo du travail, 

et à lui-m8me s 1ils voyaient un inconv6nicnt à ce que l'exposci intro

tluctif du représentant de la Haute J~utori té soit fait devant les 

.deux commissions réunies, étant d..,nné que cet expos~ porte ou:r: des 

problèmes qui los intéressent 1 'une ,et l'autre. 

}l;n accord avec lil':I. B.:.seilhac et JJelarrw.::.·re, }1. le Président 

a accepté cette procédure. Une fois l'exposé terminé, les deux com

mission8 reprend~ont ·séparément et successivecient leurs travaux. 

M. URI, directeur de l~ division de l'~conomie, constate que 

la· Communauté doit fQire face, à l'heure actuelle, à l'une des situ

ations les plus graYes qu'elle ait encore connues. Le ralentissement 

de l'activité économique et la baisse de la production sidérurgique 

joïntks à un hiver peu rigoureux sont à l'origine des di:fficult~s. 

Certains seront tentés de dire qu~ la conjoncture serait moins grave 

si tels ou tels ajustements avaient eu lieu plus tat et sï l'on avait 

sui vi une poli tique d 1 importation différente. :hais revenir sur le 
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passé serait vain c'est à la recherche des remèdes qu'il faut 

désormais s'attacher, 

Deux chiffres sont particulièrement éloquents. Par rapport à 

son niveau le plus élevé, la demande de charbon, pour l'ensemble de 

la C.ommunauté, a diminué de 33 millions cle tonnes : on no saurait donc 

soutenir que la crise soit limitée à un seul pays, à la Belgique par 

exemple, dont la production totale n'a jamais atteint co chiffre, 

D'autre part, d'une année sur l'autre, le nombre de postes travaillés 

a diminué de 7 %. C'est là une réduction plus grande ~ue celle à 

lasuelle l'industrie charbonnière peut normalement s 1adQpter, et l'on 

est conàuit à se demander si la Communauté n'est pas dans une situation 

de crise, c 1est-à-dixe dans une situation oà des interventions directes 

sont nécessaires. 

Il ne convient pas, pense M. Uri, d'examiner cette question 

dans l'absolu, sur le terrain des formules juridiques ou des clauses 

du Traité. Ce qu'il faut, c 1est élaborer un plan concret d'action, et 

l'appliquer. Les moyens indirects - action sur les importations, sur 

les prix, sur les stocks - auxquels on a déjà recouru, et qui sont 

rappelés en annexe au docul'lent 1844/l/59, peuvent-ils encore suffire, 

ou doit-on faire usage des procédures directes prévues.par le Traité? 

Est-il possible de ne pas intervenir d'une rr..anière nouvelle sur les 

importations? Peut-on laisser les stocks s'accumuler? Sans compter 

ceux des utilisateurs, ils s'élèvent à 35 millions de tonnes. Leur 

liquidation rapide se traduirait fatalement par une pression très 

dangereuse pUr les prix. Bon an, mal an, le. production de la Com

munauté atteint 246 millions de tonnes environ. Peut-on envisager, 

par la liquidation des stocks, de la ramener brusquement à JOO 

millions? Il faut évidemment faire en sorte d'éviter cela : or, 

s'engager dans cette voie, c'est déjà opérer un réglage de la pro

duction. Mais de telles mesures seraient-elles suffisantes? Ce n'est 

pas évident. Un déstockage chez los utilisat<:urs risque d 1 ag13-raver 
- ·• 
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la diminution des demandes. Il importe d'amortir ces variations, 

d'éviter aes impacts ~~op.~ru~ques. La question se pos~ alors de 

savoir comment combiner les diverses actions possibles pour arriver 

à maint~nir à peu p~~s l'emploi et à ~viter des à-coups" trop brutaux 

dans les différentes·régions de la Communauté. · 

Un aspect fondamental du problème charbonnier, c'est l'aspect 

social. Si les mineurs ne sont pas mis, par des moyens appropriés, 

à l'abri, pour l'essentiel, des diminutions de revenus auxquelles la 

situation actuelle les·expose, la Communauté risque de ne plus dis

poser de la main-d'oeuvre nécessaire au moment où la production re

prendra : la formation des mineurs aura été financée pour rien et 

1 1 avenir de la procluction sera compromis. Si donc les mesures des

tinées à éviter une surproduction massive comportent le chômag0 d'un 

certain nombre de journées, il paraît indispensable que le revenu 

des travailleurs n'en subisse p~s da trop rudes contre-coups. Assurer 

aux mineurs un minirr.um de rovenu mensuel, c'est d'ailleurs lever 

l'obstacle fondamental à l'institution de journées chômées dans les 

mines en difficulté. 

Tel est l'esprit dans lequel la Haute Autorité consulte le 

Comité. A son avis, il convient d'abord de reconnaître quelle est la 

situation actuelle dans 1 1 ensemblo de la Communauté, ensuite d'exa

miner B 1il ne faut pas adopter désormais des mesures d'ensemble 

concernant les importations dans la Communauté, en troisième lieu 

d'envisager quel réglage de production paraît n~cessaire, enfin de 

rechercher les moyens de compléter ou de faciliter ces diverses 

décisions ou de parer à leurs conséquences en assurant un complément 

de rémunération aux travailleurs dont le temps de travail serait 

diminué. 

De telles dispositions ne peuvent @tre envisagées seulement 

dans leur principe : le choix des modalités sera décisif. Mais le 

plus expédient serait sans doute que les commissions définissent 
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leurs vues sur les questions g~n6rales qui viennent d 13tre expos~es. 

Après quoi, viendrait 1 1 examen des modalités te'chniq_ues. 

M. LE PRESIDENT remercie M. Uri de son expos~ très clair, qui 

permettra, dit-il, de situer exactement les débats des doux commis

si~ms. Il propose qu 1 après une suspension de séance de quelques 

minutes la commission Marché et prix poursuive sa séance (assentiment) 

La séance, suspendue à 1_5 h 25 2 est l'eurise 0.. 16 h. 

~44/59 f 
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li. LE PRESIDEET rappelle qu'"estimant que les moyens d 1action 

prtvus à l'article 57 no permettent pas .do faire face aux probl~mos 

ra sul tant de la r6duction do la demande de chélrbon, la Eau te Autorité, 

suivant le. procédure annoncée au Conseil de ministrds <lu 2 mars 1959, 

a décid~ de consulter le Co~ité Consultatif sur l'opportunité d 1instau

r0r un régime clo quotas de :r-roduction accompagné do me~mros portRnt sur 

1 1 importation, o.u titre des articles 58 et 7 4 du ~Cro.ité, 11 

Pour préparer cc:tt·3 consul t<:.tion, la I!s.uto Lutori té a adressé 

au Comité, le 10 mars, un document d 1 informgtion (no 1844/l/59). De ce 

document et de l' ex:?osé de li. Uri, il ressort clairement que la Haute 

.Auto1·i té attend du Cami té qu 1 il dise si la fd tua ti on actuelle à;:nis 

1 1 ensemble do la Comrmnauté rend, à son avis, opportunes nt néceo-

se,ires des mesures concermmt la production, y compris los stocks, et 

l 1 importation. Après s 1 êtr\:1 prononcée sur cotte question cle principe, 

la cm1mis.sion po,J.rrai t utilem.:mt cmvisr.gcr qwJllos m3sur~s seraient 

éventuellement à prendra en C83 deux domaines. 

y. PICAR:Q n écouté avec e;rand intr:§rêt 1 1 exposé <:~pparemment 

lumineux de M. Uri. Il ost d 1 a~cord sur la prouièr0 partie de ses 

déclarations : oui, la si tuo.tion est grave. On pout évidemment discuter 
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sur le point de savoir s 1 il y a. crise nmnifesto au s:ms du Traité. 

Pour qu'on puisse le dire, d'aucuns prétendront qu'il faudrait que 

la crise s'étendît G, tous les produits de la Comuunauté, d'autres 

qu'il faudrait qu'elle touchât tous los pays qui on sont membres. 

M. Picard sa refuse à de telles distinctions quo dirait-on si, 

dans un pays dcnné, certains prétendaient nier une crise sous prétexte 

qu'elle n'en affecterait que le Sud ou quo le Nord? 

L'orateur considère, lui aussi, que la situation appelle un 

examen très attentif. Il ne s1a:œête pas è .. l'argument poli tiCJ.uo selon 

lequel reconna1tre la gravité do la situation serait fairG le jeu de 

gens qui épiant, pour sion réjouir, les ~éfaillancéB .. 0t les difficultés 

de la Communauté. Le Comité Consultatif n 1a pas à sc soucier de poli

tique; au surplus la reconnaissance d 1uno situation que tous peuvent 

constater no changera rien. 

Hais M. Pic2.rd ne suit plus M. Uri lorsque celui-ci recommande 

de ne plus se préoccuper du passé : le médecin affirmait naguère que 

le mi'..lade était en bonne santé alors qu'il souffrait d'une maladie 

chronique; on a donc quelquos raisons de so méfier dos remèdes qu'il 

propose aujourd'hui, d'autant qu'il ne les définit pas concrètement 

et qu'il ne semble pas "'" '!)réoccuper d'une action 8. long terme. Or, 

co n'est pas par de petits rem0des m1. jour le jour qïl 1on résoudra le 

problème fondamental : celui que pose la concurrence des autres sources 

cl 1énergie. 

IJa Haute .Autorité propo::;e dos quotas de production? Mais elle 

ne dit pas comment elle entend les fixer. Trai ter[L-t-.olle de lR m6me 

façon tous los charbonnages? Ce sere.i t e.bsurde. Elle propose de 

limiter les importations? lil:üs autant un contrôle a p:dori des impor

tations serait Gn effet souh1.1i table, autant sentient dangereuses des 

mesures a posteriori prises à 1 1 2.v::mglette. Au surplus, s 1 il faut 
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fr•:liner les importations, sur qui devra s 1 abattre la euillotine? La 

Haute Autorité, qui n 1 a rien fe.i t dans le passé pou:- discipliner les 

importations, n'est pas fondée au,jourd 1hui à blâmer coux qu'elle a 

·olle-m~me encouragés à se tourner vers l'extérieur. 

L'orateur ne peut pas suivre la Haute Autorité sur la voie 

des petits moyens, qui semble lui @tre chère. Elle a à sa disposition 

assez de grands penseurs - au premier rang desquels on peut compter 

lVI. Uri - pour définir une véritable -politique charbonnière. Qu'elle 

le fasse en_fin et un o..?cord pourra peut-éJtro se réaliser. 1 1 ora tour 

ajou te que, sur le plE1.n soc Lü, ~1 iuporto büm entendu de tout faire 

pour éviter que lP. population ouvrière ne souffre trop gravement des 

erreurs commises. 

!•II. GARDENT rappelle quo 1 1 article 58 subordo;.me la consul tatien . 
du Comité pour l'institution d 1un régime de quotas à.doux conditions 

l'état de crise manifesta et l'impossibilité d'y faire fcce par les 

seuls moyens de l'article 57. Or si, dans sa demande de consultation, 

la Ha.ute .A.utori té a mentionné la seconde de ces condi tiens, elle n 1 él. 

fait aucune. allusion à la première. Penserai t-.ello que J. 1 article 58 

pourrait s'appliquer m6mo s'il n'y avait pas eriGe manifeste? 

Mais l'orateur ne veut pas G 1crrGter à dos considérations 

formelles; il ae demande si un régime de quotas pou:::."l'<Ü t apporter 

un remède à la situation actuelle. Sur la consomm[';.tion, il ne ponse 

pas qu\~ l'application de l'article 58 aurR.i t une act:i.on i'l;l.Vorablo, 

bien au contraire. En ce qui concern•3 1Cl. consomm~~tion ello-mêm3 

d'ailleurs, la réduction do 33 millions dG t01i.nes, clont :.1 pm· lé 

r.I. Uri - c'est-à-dire d'(:~lViron uri. dixièmo - ost tout à f'2.it normale 

elle s'est déjà proclui te et SG r,;produ~.r1.1 .. S 1 il n 1 est p~s possible 

d 1y faire face, cela prouve simplement une c3rence totale da la 

poli tique ch~~rbonnière sui vi8. 

_?_044/59 f 



- 8 ... 

Quant aux stocks, NJ:. Gardent approuve la Eaute Autorité de 

s'inquiéter enfin de leur volume excessif. Mais que ne l'a-t-elle 

fait plus t8t, au lieu d'encourager un dciveloppoment indéfini du 

Btockago, ainsi qu'en témoigne une décision toujours en vigueur. La 

premi~re mesure à prendre en co domaine ne serait-elle pas d'abroger 

cette décision ? 

La Haute Autorité propose aussi de limiter les importations, 

dont le volume ost certainement un él~ment de la crise actuelle. 

~ais pour une tolle action, eat-ce l'article 58 qui fournit 16 cadre 

convenable ? Ne peut-on agir sur les· i.mpnrt"J. tj ons s'mR :f~ :v.;·-0 rles 

quotas de production? 4utrernAnt dit,·llartioJA 7~. ~~mA alinéa, 

suppose-t-il l'application de l'article 58 ? Môme si on le pense, un 

biais a été récemment trouvé qui permet de limiter les importations 

sans appliquer l'article 58 : on a élevé les droits de douane et 

fixé un contingent tarifaire. Cette solution, qui a 6té appliqu~e 

'Em Allemagne sur recom:rmndation de la Eau te Autol~i téi, ne pourrait

elle être généralisée ? La Haute Autorité juge peut-être que,· poli-

tiquement et ps~chologiquement elle serait mieux arm~o si olle fixait 

des quotas en même te:nps qu 1 eJ.le r~cluirai t les importé.:.tions ? 

I1I. Gardent en doute. Quels sont en effet les obstacles à une limi

tation des importations ? Il y a rl 1 abord les possibilités de rétor-

sion de la part des paya tiers, il y ..... a Cl1SUJ.u8 les difficultés liées 

· à la résiliation des contrats à long terme. On ne voit pns en quoi 

un régime de quotaJ permettrait de les surmonter plus 2is~mont. 

Enfin, il faut penser à la poli tique gonérale ·de la Commu

nauté à l'ét;ard des consommateurs qui s'approvisionnent normalement 

en charbon importé. JJa Haute Autorité est certes fonclée à leur 

dema.nder de cont~omuer at.ljourd'hui autant do charbon de la Communaut".S 

qu'ils 1 1 ont f-ait en P.8riode de haute conjoncture, mais il lui est 

difficile d 1 aller plus loin, c::.1.r 1 1 ar;;ur:1ent se renverserait et les 

consomr1ateurs en question ne voudr.aient pas ~tre les seules victimes 

204.;./59 f 
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d'une situation dont ils ne sont pas rèsponsables, Ici encore, un· 

régime de quotas n'apporte pas de solution au problème, qui est 

en réalité celui de la répartition des·charges dans l'ensemble de. 

la Com.'rmnauté, 

L'orateur ne croit pac que le recours aux articles 58 et 

74 donne des moyens plus efficaces que ceux dont on peut disposer 

autrement. M. Picr>.rd a observé qu r il serait inéquitable de fairo 

supporter pari passu par l'ensemble des bassins les diminutions 

de production nécessaires. Les productions, en effet, seront réduites 

sous la pressio~ des circonstances : l'article 58 n'ajouterait rien 

à cela s'il était appliqué compte tenu de la situation économique 

de~chaquc bassin. Or on imagine difficilement qu'il en soit autre

mont tant qu'une politique commune d'importation n'aura pas été 

définie. 

En ce qui concerne les stock~, aucun indice ne permet de 

croire que les producteurs aient l'intention de les jeter sur le 

marché au risque de provoquer un effondrement des prix. Sur ce point 

encore, du reste, l'article 58 ne donnerait aucun moyon d'action. 

nouveau à la Haute Autorité, E!l revanche, déclarer l'état de crise 

·aurait sans doute dos répercussions psychologiques dangereuses, sans 

parler des répercussions politiques. C'est pour cet ensemble de rai

sons que le recours à l'article 58 ne semble pas souhaitablc .. à 

M. Gardent. 

Mn CAPANNA ~econna1t à son tour la gravité de la situation 

et la néeessité d'étudier avec le plus STand soin les solutions qui 

serorit·retenues~ 

Ce qui sera fait dans les cireonstances .eoti\e:::lés ponr:r?M. t 
constituer un précédent. 

Cela dit, peut-on parler de crise charbonni~rG ~u s~ns de 

l'o.rticlo 58?. En rêalité, l'on n•assiote p~;..a à ,une d:L·~linution de la. de

mande, 7J.ais e.u dt3:;?la.ce:-;c::i. t · ùe cet .. tœ··'l<i:e: -:-i.~1ç1:e vers lès c:u.~r-::,ons import.é~ . et 

le fuel~ Le charbon europ§en rl'est pas tr~s abond~nt, il est insuffisam

mon t computi tif'. La co~1aomm1tion du fuel :lu:;·r:wnte c1 .... ns tous les pays .• 

Or, Gn I'iï·Üie, le fuel SUJ.)::?Ol"te 1.1.119 t'"'..xe de 3 600 lires par tonnee 
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en France de 1 600 lires, mais en Hollande, de 700 lires seulement 

et de 600 lires en Belgique et en Allemagne. Il y aurait donc lieu 

d'étudier un régime i'i;:;cal elu fuel dans les pays de la Communauté: 

ce n'est pas l 1 article 58 qui perm·"Jttrai t cle résoudre cet important 

problème. 

: La Haute Autorité estime q_ue la Communauté se trouve en pré

sence d'une période de crise manifes·te. Mais comment qualifie-t-elle 

cette crise? De conjoncturelle ou de structurelle? Quand un produit 

n'est plus compétitif, 11 faut parler de cri se structurelle. I_l y a 

peut-être une crise structurelle du charbon.· Dans ce c s, ce c__r!.i i: ~.~'ïOj~te 

est qno le ch2.r~on <.:.e L?, Co;;1:~iŒ1E!.Ut.8 devienne c ; ·..., ti tif. 

Autre aspect de la situation. : au moment d.e la crise de Suez, 

1 1 Ita.lio a été obligée d 1 acheter du charbon américain très cher alors 

qu'olle aurait pu s'en procurer à meilleur compte dans l~ ~uhr si une 

certaine flexibilité avait été laissée aux prix européens. ·.f', "· 

Auj ourd 1 ht1i, le recours à l 1 article 58 ne pourrait qu 1 aggraver 

le ·m8.nque 'de conipéti ti vi té du charbon curop8en. Or, ne conviont-il pas . ' 

d'écarter toute mesure qui, en augmentant le coût do l'ônergie en Euro

pe, se traduirait par une hausse sur certains produits fabriqués et ren

drait ainsi les exportations plus difficiles? 

Est-il équitabl~ enfin, que l'Italie soit obligée d'acheter l~ 

coke plus cher que les autres pays européens? 

L'orateur reconnaît que la Haute Auto:r-ité a apporté à l'Italie 

une aide précieuse pour réadapter un certain nombre clo travailleurs:de 

Sulcis et de la sidérurg:l.o. 'J )tt:) 

.:u. KOSKA a peu de chose à ajouter aux observations de M. Gardent. 

Il observe que la Haute Auto ri té doit recueilliF 1 1 avis du' Comité ·. · 

Consultatif avant de recourir'à des mesHre~_do cqntingontemcnt. M3is 

il regrette qu'elle n'a{t pas donné d 1 ~ndicati?ns plus dét~illées sur· 

ses intentions : comment son plan s'articule-t-il avec l'article 57? 
M. KOSKA n0 l'a pas vu. Ignorant, de plus, comment seraient. établis 

les contingents de production, il s'avoue pour l'heure incapable de 

dire quelle position il adoptera. 
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M. DELVILLE considère que'la situation présente bien la 

gravit~ dont il est question au d~but de l'article 58. 

La crise du charbon belge est la plus apparente. Il ne fau

drait pas croire pourtant que des rem~des n'ont pas ét~ appliqu6s 

pour la r~soudre dans son aspect structurel. Depuis 1952, trente-six 

SiÈ.!ges, rqn'ÜSClltan t une CBIJ[.tCi té de production annuelle d 1 environ 

3 millions et demi de tonnes, ont 6t6 form~s, dorit treize en 1958, 

qui repr6scntaient une caDaci té de m'ocluction d lun :üllion et demi - - . 
de tonries. Sur une production totale de 27 ~illions de tonnes, ne 

sont-ce pas là des chiffres consid~rables ? Et l'évolution se pour

suit. 

Aussi bien la crise 'belge prend-elle place dans une crise 

de caractère eu.ropéon, qui est à la fois structurelle et conjonc

turelle, et dans une crise mondiale dont les chiffres fournis par 

la Haute Autorité témoignent, 

1\'I. Gardent estime qu •une r~duction de consomm2. ti on de la% 

est relativement faible. Mais, en m~~tièrE: charbonni8.re~ une telle 

proportion est 6norme, surtout si elle doit se maint0nir un certain . . 
temps. Or, voici la seconclc année que le rhéno:nùne sc pï·odui t. 

L'orateur ne corwirlàrr:: ps.s cepeudant qu'il ~aille cxpress8-

m~nt d~clarer l'~tat do crise Gmnifeste : le Trait~ emploie l'ex

pression "si ln. Hauto ltutoritè a.stima"; c 1 est d 1 a.i11c:urs là.; peut

être, ce qui oxpiiqu\'~ le~ d:i::Jcr0tion cle la Haute Auto~ité, sur ce point. 

M. Uri est d 1 nvis yüe 1' article 58 n' impooe pè1:3 ctuG tous· 

les moyens indirects montiorin~s à l'article 57 aient 6t~ ~puis~s. 

De fait, ils m~ 1 1 ont pas été.' Si 1~'. Haute Autorité a adress~ au 

gouvernement allemand la recommandation que l'on sait, elle n 1on 

a:pas adressé aux autros pays. Il reste aussi beaucoup à faire en 

ma ti ère d 1 importé:!-ti on, Los échanges 8, 1 'in tériour do la Communauté 

pourraient ôtro intensifiés de façon à rofouler, sur cert~ins 
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points, le charbon am~ricain, Toutefois, tout en consid~rant per

sonnellement que tous les moyens indi~ects'n'~nt pas ~t6 utilisés, 

1 1 ara teur re cannait qu.e l'article 58 semble indiquer que c'est à la 

Haute Autorité d'apprécier s'ils l'ont été. 

Pour sa part, il n'est pas favorable à l'institution de 

quotas en soi. CepÔndant, si le marché ne peut être assaini par des 

moyens indirects, il faut bien avoir le courage de recourir aux 

moyens directs. Elaborer enfin une politique charbonni~re ~ long 

terme, c'est indispensable; mais dans le m0me temps, il importe 

d'appliquer les remèdes immédiats, quelques regrets qu'on puisse 

avoir d'en arriver à cette extrémité. 

Quant aux règles d'établisseJr.ent dGs quotas, elles devront 

être tr~s souples et n'avoir pas pour effet de ralentir la nécessaire 

adaptation structurelle. 

I1a Haute Autorité écrit, ~ans son document, que la réduction 

des importations ne peut être prescrite, dans la forme de l'article 

7 4, qu 1 en liaison avec un réglage de lû production. T;1ais, .juridique

ment parlant, la réglementation de 1 1 iciportation préc~de la fixation 

des quotas. 

Enfin, l'orateur ne penso pas que 1 1aido au stockage accélère 

la mise en stocks, Là où elle fonctionne, lo niveau cleo stocks est 

sensiblement constant. En revanche, sa suppression risquerait de dé

clari6her un déstockago excessif fort dangereux. 

~.I. wn:IT T~RS considère que la maladie qui atteint 1 1 industrie 

charbonnière remonte à l'été de 1957. Réguli~rcment, apr~s cette 

date, les producteurs ont lancé d.es cris d 1 alarme. r~a Haute Autorité 

a répondu quo lo pr~tendu ~alado était parfaitement sain, que cl~tait 

un malade imaGinaire. Et voici qu'il faut 1 1 op~ror d'urgence 

Les ~osures indirectos Qe l'article 57 ne sont-elles plus 

suffisantes ? I~a Haute Autorité a adressé, le 28 janvier, au 
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gouvernement allemand une recommandation fort utile. IBlle s 1 en cat 

tenue là. Pourquoi n 1 a-t-elle pr:s formulé d'autres recommandations 

fondées sur l'article 57 ? 

Q,uunt aux mosur~:s concernant le gel d.es stocks, elles ne 

sont pas pr6vuos par l'article 58, 

lhmt-il donc appliquer cet article ? Les productGurs de 

charbon ont le droit de savGir, un tout cas, avant de so prononcer 

à ce sujet, quels seront les quot~s. 

M. DEDOYARD rappelle cert~ins indices de crise tr~s frappants 

la Communauté a 35 millio"ns d.e tonnes er·. stock, maleré la diminution 

dos effectifs et malgré le chômage, et l'on pr~voit pour 1959 un 

excédent de production du 33 millions de tonnes. Evidemment, si 1 1on 

examine la situ~tioa bassin par bassin, on peut v~ir les choses 

différemment. En tout cas, lo doutè n'est pas permis pour les bassins 

~elgcs : la crise G8t manifeste et toutes les mesures susceptibles 

d 1y rom~dicr doivent Gtrc prises d'urgence. Selon 1 1orutour, l'appli

cation dos articles 58 et 74 en fait partie, 

I.I. Dodoy~~rd souligne égalcmon t la néco:.;si tü d 1 aborder le pro-

blème dans un (~spri t communautaire ut d 1 i::J.pos()r à. tous des charges 

équitablomcnt réparties. Rappelant los r6c0ntos· gr~vco qui ont eu 

lieu en :Bclgiqt'.o, il a.fJ.'ir:ne qu 1 elle~ ont été le signe avant-coureur 

de ce qui se passor~it si rien n 1 6ta.it fait pour surmonter la crise. 

Certes, un syndicaliste peut penser qu'à long terme l'agitation so

ciale donne de bons r~sultatu. Elle obliee en ~ffet à trouver des 

solv.tions. Pout-ôtre arriver<:~- t-on ainsi à réduire la durée du trn.-

vnil, non pas par le chômage, mais en assurant aux mineurs la perma

nence de leur revenu • ~lais uno te llo fnçon do voir est incompatible 

avoc 1 1 osp:ri t européen qu.i aiüme 1 1 ora tuur ct qui lui fni t souhaiter 

une solution rE1pido et équi t:oble aux problèmes do l'heure. Auosi, 

tout on demandant d.cs pr8cisions sur lGs intontions de la Eauto 
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Autorit6 et en rappelant la n~cessit6 de restreindre los importa

tions, espère-t-il· quo le Comi t~ conscill0J.'a à la Hau:be Au tari té 

d'appliquer les articles 58 et 74• Uno d~cision négative décevrait 

profond6ment les travailleurs, 

11· LE PR:CSIDEJJ~ rappelle que lo rôle do la commission est. 

de préparer la s6unce plcini~re du Comit~ 0n proc6dant à un 6change 

do vues sur los mesures envisag6es. Il appartiendra au Comité lui

même de prendre dcœain position sur le fond. 

11. DOHHBH so rléclare prêt Èi appuyer toutes loè3 n:.Jsuros sus

ceptibles de portor remède à la crise actuelle, liais il souhaite que 

la Haute AutoJ.'i té songe aussi b:. dé:fiuir une poli tiqùo à long t orme, 

Il lui reprochç uno certaine impr6voyance : s'il est aujourd'hui 

difficile d'instituer un r~gimc de quotas, n'est-co pas parce quo 

pundant longtemps olle n 1 a songé qv 1 à stimuler 1~.,_ .productioj:l ct los 

importations ? Il impol'to de définir uno poli tir1u0 d 1 onomr,blo, non 

seulement le jour o~ los difficult~s sc pr~sentont, mais aussi 

lorsq_1w le3 choses vont bion. 

M. Dohrrwn soui1ai t.::1 égalerncn t q<:e l' aspoct ::>oci:::ü du problème 

ne soit pas méconnu. Il demande en conclusion q11cllos mc;survs concrè

tes la Haute Au tari t8 co:npte prendre po;ur cllaqu~ payf::, au c;>.,s où 

l 1 6tat de crise m~nifosto scrnit d:clar6. 

M. D1~JdJ3.I domun:ic à }il. Ga:cdsnt com:nont il pout à la fois 

juger la baisse de concor'lmation de 10% nor:.n:.ll.o ct l•:J volume actuel 

des stocks anorr;al. Il estime qu 1 il ~.r a là une con tr::•.diction. A 1 1 in

tention do la Hm1to Autorit~, il d6claru qu2 los travuilleu~s no com

prendl·aicmt pas qu 1 on fixe dos quotas de prodnctioi1 avant cl' avoir 

réduit au maxiu.um les imgortütions. C'est à cel2 qu'il :t;.o.ut s'atta

cher, si l'on n0 veut p~s quo l'id~~ s 1 accr~dito dans l'opinion quo 

la politique cherbonnièrc de la C.E.C.A. a fait faillite, Il n'ost 
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I;as normt1~ en ofî:;t de diminuer la production et d.' accroître le 

chômage dans la Communr:.uté alors que l'on continue dr ~~chotcr des 

quanti tés considérc-~blos d.:: clnrbon étrangcJr. 

En cc qui concerne los quotas, Ï';T. Uri n' n pas précisé les 

moùa.li tt;::: solon lGGCJ.U(~LLGs ils seraient fixés. Or, il paraît diffi

cile de dOJ1n'Gr un chèqu:: on blanc à la Hauto Au t;ori té. Cortes, la 

soliclar.i té cloit jonor entre les membres do la Comuunaut8. Encoro 

convient-il de l)organiscr en temps voulu, d'une mani~ro pr6v0ntive 

en quelque sorte, 8t de ne pas obliger les pays qui ont fr,i t preuve 

de prudonco 2. supportür L.:s conséquences do lr.. poli t:i.quo ù.iff6ronte 

suivie p~r d'a~trcn pays. 

Il fE:.ut au::; si quo tous lc~s mombros do la Communauté puissent 

profi t~;r de la production de cclL1-ci.. Tel n 1 est ·pas le cas à.e 

1 1 Italie, oblicéc de recourir à düs achats à l' éitrD-n,';er. ('~u 'n.-t-on 

fait pour r6soudro cette question ? 

Comr.1e 1.1. Capam1a, l'ore teur cstim.:: qu 'uno poli tiq1..1.e: char hon-

nièl•e à lonc terme implique que 1~.1 Haut0 Autorité ait un droit do 

regard sur les autres sources d' ém;rgie qni concurrencent le chal'

bono Quelles sm~t ses int0ntions à cot ét:Si.::.rd ct c::onncnt compte-t-olle 

user dos pouvoirs q_u 1 eLLe dcmrmdo <:'.ujourd 'hui ? 

~I. HOBFHEH. l'Og.L·..:·ttc g11e lug ·iocumcnts adressés aux membres 

des commisr3ions lou1· soient pr1rven·tls trop tc>.rdi vomcnt ct qu t ils no 

conticm!cnt p~1s suffis;.>..;::;;n,~:i.t rlc pr8cisions sur los intentions do la 

Haute Autorité. Le chÔHl«.gG prend des :9ro)ortions inquiétantes en 

Allemagne, _où 1<.1 production a diminué do 4 millions de tomwfl. Pour

tant, semblç-t-il, la Haute Autorité, qui a trop tard6 à agir, n'a 

pas utilioé. tous les moyens dont olle disposait pour a:néliorcr lr-1 

si tuc. ti on. Elle der:w.ndo aujourd'hui 1 1 ~mtorisa ti on do dSclaror 

l'état de crise. Avnnt de recourir ù une JJWsure aussi grrwe, il 

par~ît indi~ponoable d'épuiser toutes les autres possibilités 

d'action. 
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~· BASEILHAC d~plore que, trop longtemps, 1 1on ait laissé 

la situation sc détériorer sans r~agir. Les importations de charbon, 

qui étaient de 14•millions do tonnes on 1953 et on 1954, ont atteint 

38 millions de tonne~ en 1956 et 44 en 1957, alors quo los prcmi~ros 

difficult6s com~cnçaicnt d'apparaitrc, En 1958, elles s!6levaiont 

encore à 31 millions de tonnes, Co sont ces importations excessives 

boauc.oup plus quo la diminution - rclativl.'rnont faible - do la dornande, 

qui sont à l'origine du gonflement dos stocks. 

Convient-il d'instaurer un rôt;imc: de quotas ? L'orateur ré

pond par la n6gative, Los probl~mes de structure sont r6solus par 

los pays où ils su posent sans qu 1 il 'soit besoin do recourir à une 

telle mesure, Quent ü une réLluction par voie de quotas, pou impor

tante, elle ne modifierait pns la situation, importante, elle ten

dr~ü t à substi tuor à la IJroduction do la Communauté du chm~bon étran-

gor, c 1 cst-à-diro à réduire le revenu de la Communauté. Los importa-

tians restent donc la clef du probl~me at l'on peut s'6tonnor quo 

la Haute /1u tari té loiJ ait oncoro évalu60s à 20 rr:illions do tonnes 

pour 1959, Si l'on revenait aux chiffres de 1953 at 1954, le pro

bl~me se trouvor~it en grande partie r~solu$ 

Iv'Iais il faudrait enfin définir une v·3ri t<::.blc poli tique char-

bonni~ro ct no pas considérer la concttrrcnco d~sordonn6e comme une 

panacée, Los actions men6es par la Haute Autorité co~trc l0s camp-

toirs ct les organismes d'importation sont autant d'actions iLl~olo

giques, qui ont détourna l'attention clos véritables problèmes. Si 

l'ensemble des six pays ava~ent suivi la m8nc lign0 de conduite que 

l-a France, la CŒ~Jnunauté, il faut bien le dire, ne; connaîtrait pas 

l0s difficultés o~ elle s~ dub~t, car la demande actuelle dans la 

Communauté correspond sensiblement à sos possibilités de production. 
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La Haute Autorité a tout de même fini, depuis peu, par s 1en 

prendre aux importations. Elle n'a pas eu besoin pou::- ce lEt àc recourir 

à l'~rticle 58. Pour adresser une recommandation au gouvornement alle

mand, elle s'est fondée sur l'article 74, non d'ailleurs sans relev8r, 

paradoxalement, le contingent paritaire fixé par le gouvernement 

allemand. L'application de l'article 58, surtout avec des quotas trop 

restricti-fs, rendr:ü t la situation industrielle des six pays plus 

difficile au seul profit dos pays tiers. L 1 ore,teur er3t donc résolu

mont hostile au système des quotRs et favorable à 1 1 Etpplication de 

, :.1 1 article . 7 4. Si la Haute .ii.utori té lui objecte quo cette application 

ne .suffit pas, il lui rétorque qu'elle a le-champ libre pour adresser 

des recommnndations aux autres pays. En réponse à ceux qui préten

draient ne pouvoir se passer de charbon en provenance de pays tiers 

parce qu'il est moins ch0r que celui de la Communf'..uté, il suggère que 

la.Haute Autorité utilise l'article 95, dont olle a découvert récem

ment l'intérêt, pour favoriser la substitution du chE~rbon de la ·com

munauté à celui dos pays tiers suivant un plan organisé et à des prix 

qui n'imposent des sacrifices exceptionnels à personne. 

M. VAN ).NDEL expose que les Pays-:Br.s s 1 inquiètent dos inten

tions de la Haute Autorité concernent la limitation des importations. 

Les utilisateurs néerlandais se sont ga.rdés d 1<tccroître leurs impor

tations; ils ont au contraire accru leur consommation de charbQns do 

la Communauté. Mais, dépcnd.nnt étroitement du commerce international 

et de l'exportation, ils ne peuvent réduire brutalement leurs impor

tations de charbon nméricrün : non seulement la crise risquerait. alors 

d 1 être transposée dans lo domaine des ·transports et des frets mari

times, mais encore les contrats conclus avec l'étranger sont des con

trats bona fide, et doivent être respectés. L'orateur verrait donc à 

l'application de l'article 58 dos objections trè8 gr,aves. 

M. THOMASSEN demande si la production de 1956-1957 doit être 
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considérée comme normale et s'il faut, en conséquence, renoncer à 

l'idée d 1une expansion des besoins on énergie. Certes, la consommation 

globale d'énergie augmentera, en toute hypothèse, plus fortement quo 

la consommation et la production de charbon. Mais faut-il croire que 

ces dernières n'augmenteront plus? 

D'autre part, la diminution de-1!1 consommation peur la période 

de juillet 1958 à juillet 1959 estde 20% pour la Belgique et 17,50 % 
pour les Pays-Bas, mais aussi de .10 % pour 1 1 Allemagne, 9 ~~ pour la 

Sarre, et 10 ~pour la France. La crise est donc g~n~rale et la Belgique 

et les Pays-Be,s, qui sont actuellemcmt en tête, ont toutes chances 

d 1 &tre rapidement rattrapés par les c"utres pays. La Haute Autorité 

pout-elle dire si 1 1 écoulement du chk;,rbon va s 1 améliorer ou non dans 

les mois à venir? Dans la négative, il faut tl.ppliquer d'urgence 

1 1 article 58. Si des quotas ne sont pas fixés par 1[1, H~mtc Autorité, 

ils le seront pratiquement dans cha.~ue puys_ en fonc.tion dos· possi bili

tés de vente. Au lieu d'être assum6e par la Communauté .tout entière, 

la charge retombera sur un ou plusieurs_de ses membres seulement. 

C1est une raison de plus pour appliquer l'article 58. 

IVI. FIELD pense que l'accord sera gonéral sur le fait que la 

crise charbonni~re tient à des importations déraisonnables, mais qu'en 

outre, dans certains de ses soctt~urs, 1 1 industrie charbonnière souffre 

de défauts structurels. 

Il remarque que la Haute Autorité n 1 a pe.s défini les quotas 

qu'elle envisag..; d'appliquer. D'autre part, 1 1 a::.-ticle 58 rendrait 

·plus difficile la fermeture des entreprises non concurrentielles, 

·dont l'existence est une des causes de la crise. '.I:ant en raison de 

ce :·risque que du manque de précisions sur les intentions de la Haute 

Autorité,· il n 1 est pr1s possible de prendre auj ourd 1 hui une décision 

sur l'application de l'article 58 et de l'article 95. L 1 or~te1~ sou

haiterait également des indications sur les m~suros destinées à ga

rantir aux mineurs la sécurité du trav~il. 

M. VAN·DEDEM déclare que les importateurs néerlandais sont 

parfaitement conscients de la gravité de la situation et sont prêts 
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à collaboror avec ~~ tlaute Autorité pour y remédier. Ils l'ont d'ailleurs 

déjà ~ontré : les importations de charbon ~méricain ont été diminuées, 

des,contrats ont été rachotés.·Les importateurs sont prftts à se rallier 

à des mesures plus sévères, tolles qu'une suppression·des licences 

d 1.importation. Ils sont décidés .~;:mssi à c~:mtinuer leurs efforts pour 

obtenir l'annulation de certain~ contrats et l'allongement des délA-is 

de livraison. Ils P .. ccepteraient également unf2 hausse des droits de 

-douane. 

Mais ils tiennent à tracer nettement ln limite qu'il leur 

paraîtrait dangoreux de dépasser. Il y a des contrél.ts en cours d 1 exé-

cu ti on, on ne s~urait les remettre en cause~ Déjà des ~ffréteurs scan-
' dinaves ont annoncé qu'en pnrail cas, ils ne feraient plus construire 

de bateaux dans les chantiers de la Communauté. Il ost probable que 

les producteurs américains songeraient aus·sï ·à exercei· des repré

sailles. 

L'orateur ajoute que, si la Haute Autorité n 1 .8tait pas sen

si ble à ces arguments, elle devre.i t alors dire clairement qui devrait 

supporter les dommages.qu 1une rupture des contrats entraînerait cer-. ( 

tainement pour les importateurs. Il est douteux en effet qu'ils puissent 

opposer dans tous les cas à leurs fournisseurs l'argument de la force 

majeure. 

Ill. GARDEW11
, répondant à lVI. :Delaby, elit d'abord que,' s 1il n 1a 

. pas fait allusion au~ pr9blèmes sociaux, c'est! pe.rco qu'il se réser

vait d 1 en parler tout à l'heure devant la commission des Problèmes 

du travail. 

Il. réaffirme qu 1une politique charbonnière devrait pouvoir 

faire fc-"ce, sans recourir à des procédés exceptionnels·, à une ré

duction de 10. 1~ de la consommation, gr&rce .au jeu 'combiné des impor

ta t'ions, d 1uri stockage raisonnable .et m&me; dans certains 'Cas, de 

variations limitées de la production : qu 1 ~1 y ai.t actuellement des 

stocks excessifs dans· certnins bassins no contredit pas cotte affir

mation, cela montre seulement que la politique suivie jusqu'ici n'a 

pas été adéquate. 
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Si M. Gardent est opposé à l'application de l'article 58, 
ce n'est ni pour punir la Haute Autorité, ni par méconnaissance de 

difficultés qu'il a été l'un des premiers à annoncer, ni par manque 

d'esprit communautaire, c'est parce qu'il est conv2.incu que, dans los 

circonstances gctuolles; olle sernit inefficace ot dangereuse. L'ar

ticle 58 est f~\it, non pas pour donnor une bénédiction officielle à 

des récluctions de production qui üurnient lieu Gn tout état de cause, mais 

pour éviter en cas de crise, l'effondrem0nt dGs prix et les fermetures 

en casc~de des mines. Or o~ sont les effondrements do prix et o~ sont 

les fermetures en cascade? La Haute Autorité a constnté que les pro

ducteurs ne font pas suffisamment pression sur les prix et olle sou-

ligne qu'il ne fn.ut rien faire qui puisse mettr.; en cause rtassainis

sement nécessaire des entreprises. C'est dire qu'elle ne redoute ni 

les promi~res ni les secondes. 

M. URI, directeur de la division de l'Economie, reconna.ît que 

les importations ont augmenté de faÇOl'l inconsidérée. Nais il rappelle 

que jamais la Haute Autorité n 1a pu obtenir des couvornomènts los 

informations indispcnsFJ..blos sur los qngagGm-::nts à long torm<3 qui 

avaient été souscrits. 

En ce qui concerne la définition d'une politique d'avenir, 

il veut rassurer :lvi •• Pic[l..rd : il aurn satisfn.ction, di t-il, au-delà 

même de ses voeux. La Haute Autorité prépare en effot, non pas seule

ment une politique charbonnière, mais une politique générale dG 

l'énergie. Cette pol~tique tiendra compte d~ problèmo de la compéti

tivité du charbon, que M. Capanna a soulevé. A ce·sujet, d'ailleurs, 

les prévisions que 1 1 on peut ftüre sur i 1 évolution des produits pé

troliers ne sont pas rassurantes pour les charbonnages. L8s problèmes 

de structure ne seront pas oubliés non plus. Enfin la ~uestion des 

importations sera mise au premier pl::>.n. La Hr:.ute Autorité, qu'on lG 

.sache bien, ne souhaite p~s voir se reproduir8 une situation comme 

celle d 1aujourdthui,. où l'on voit des contrats à prix élovés empêcher 

l'écoulement de charbon produit moins cher dans la Communauté. 

Il faudra aussi tenir compte elu fait que ln p:coduction char

bonnière est la seule de toutes les productions 
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éner·gétiques à employer beaucoup de main-d 1 oeuvre et qu 1 elle est donc 

.la plus sensible aux à-coups de ln denande. La définition d 1une poli

. tique g6n~rale n'exclut donc pas·en ce domaine les masures d'urgence, 

bien au contrn.ire : celles-ci, quand elles s'imposent, font partie 

de la politiqua d'ensemble. 

En ce qui concerne les stocks, M. Uri r~pond à M. Gardent que 

la Haute ~~utori té [Wai t proposé - vainement héle.s - de prévoir en 

haute conjoncture les moyens nécessaires pour financer des stocks con

joncturels et de fixer un plafond. C'est par conséquent l'idée d'un 

stockage limité à certaines p6riodas, at non pas celle d'un stockage 

illimité, quo la Haute Autorité a retenue,bien qu'elle n'ait pas re

cu~i],.li dans le passé .tout 1 1 appui qu 1 elle t.wni t souhaité auprès du 

Conseil de ministres et du Comité. 

M, Gardent a exprimé l'avis, toujours en ce qui concerne les 

stocks, que le recours à l'article 58 ne suffirait pas à résoudre le 

. problème : ~i. Uri répond qu 1 il per:r.10ttra au contraire de d.~cidcr que 

les entreprises qui voudront résorber leurs stocks devront les imputer 

sur leur propre production ct non p~s reporter leurs difficultés sur 

leurs voisines. Sans douta no COl'lstn.tE::-t-on p.aa actuellement de ten

dance à liquider les stocks, mais il faut prévoir ce risque et prendre 

des précautions en tem.p~1 utile. Seul 1 1 article 58 pornwt de le faire. 

Quant aux import[l.tions, il fE,ut bion (.mtondu les réduire • Mais 

on ne doit pas sc dissimuler les difficultés d'une tolle opération; 

elles tiennent :.:mx eng~~goments pris, au risque de mesures de rétorsion 

et à la poli tique cor.<merciale des I~tats. C..::pendant, mûme on revenant 

aux chif'fre.s des années 1953 et 1954, il restera n8ccsséüro de diminuer 

la production. Cette réduction ne portera ùu reste quo sur quelques 

millions de tonnes. La question est donc cle savoir si.les ;programmes 

d'assainissement permettront d'atteindre cot objectif avec la rapidité 
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voulue. On pourra du reste en e.nticiper les effets au moyen d'un 

chÔmRge sélectif des mines appeléGs à fermer, ét~nt entendu que les 

ouvriers bénéficioraient d'un système d 1 inder:mis2.tion complémentaire 

grace à l'application de l'article 95. Si ces mesures n'étaient pas 

'suffisantes, il faudrait envisager une réglementation supplémentaire. 

Il est assez facile do déterminer avec équité les principes applicables 

à chaque pays, il est en revanche plus malaisé d'assurer cotte équité . 
lorsque l'on passe à l'application entreprise par entreprise, 

Par rapport à l'an dernier, on peut s'attendre à une dimi~ution 

de la demande de l'ordre de 3 %. 'Les mesures de résorption des stocks 

sont toujours onéreuses puisqu'il faut financer los rabais consentis. 

· Elles ne peuvent. avoir qu 1 une portée l.imi tée. Quoi qu 1 il en s t:~i t, lr.. 

Haute Autorité n'a nullement l'intention do recourir à des formules 

rigides ; elle tiendra compte de ln diversité dos situations. 

I1e représentr.nt de la Hr~ute Autorité espère uvoir dissipé cer

taines appréhensions; il a, certes, entendu de nombreuses critiques, 

mais· celles-ci· sont au moins aussi utiles quo les lou;-.nges, 

M; le PRESIDENT remercie ~. Uri de ses explications. 

11. B.ASEILHAC ne croit pas que 1 1 article 58 permettra de ré

sorber les stocks de la façon onvisagée par M. Uri, Lorsque les pro

ducteurs sauront que l 1 écoulomont dus stocks a uno répercussion sur 

les quotas de production, ils s 1 arrangeront, pe.r .dos moyens qu 1 il n 1 est 

pas diffi.cile d 1 imaginer, pour ramcmer ce:J stocks ù zéro, de manière 

à ne pa.s avoir à diminuer ltmr production. M. Uri voit-il un moyen 

d'éviter cela? 

M. URI,Directeur de ln division de.J:..!Ecq.E_~ dit que le stock 

de départ qui serai-t pris en considération et qu'il ne faudrait pas rédui

re serait le stock existant à un jour détermin8, avant l'application des 

nouvelles mesures. 
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Ivi. BASEILHAC est. sceptique; il ne cro:Dt d 1 ailleurs pas 

qu'on puisse prendre des mesures à effet rétroactif et reste opposé 

au recours à l'article 58. 

M. LE PRESIDENT constate q11e la commissj.on est parvenue 

au terme de son examen. Il a été chargé par le bureau de présenter 

un rapport au Comité qui se réunit dem~in. ~e rapport ne pourra ~tre 

qu'oral, mais il examinera avec le Bureau de la Commission s'il est 

possible et opportun de formuler, comme lo~s de la dernière session, 

. un certain nombre de questions qui permettraient au Comité·de se 
. ~ · .. : ' 

prononcer en meilleure connaissance de cause. . . . 

M. LE PRESIDENT demande au Membres de la Commission Problè

mes du Travail présents à quelle heure ils souhaitent se réunir. 

Il est décidé gue la Commission Problèmes du Travail se 

réunira à 19 ~. 

La séance est levée à 18 h 55. 
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